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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: CV

Partie défenderesse: Iccrea Banca SpA Istituto Centrale del Credito Cooperativo

Question préjudicielle

L’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88 (1) et l’article 31, paragraphe 2, de la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, même considérés séparément, doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à des dispositions et/ou pratiques 
nationales en vertu desquelles, en cas de cessation de la relation de travail, le droit au paiement d’une indemnité pécuniaire au titre des 
congés annuels acquis et non pris (ainsi que d’une institution juridique telle que ce qu’on appelle les «Festività soppresse» [jours fériés 
supprimés], assimilable de par sa nature et sa fonction à un congé annuel) n’est pas reconnu, dans un contexte où le travailleur n’a pas 
pu l’invoquer, avant la cessation, en raison d’un fait illicite (licenciement, constaté par le juge national de manière définitive, par une 
décision ordonnant le rétablissement rétroactif de la relation de travail) imputable à l’employeur, dans la limite de la période courant 
entre l’agissement de ce dernier et la réintégration ultérieure ?

(1) Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de tra-
vail (JO 2003, L 299, p. 9.
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Consiglio di Stato

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Rieco SpA

Parties défenderesses: Comune di Lanciano, Ecolan SpA

Questions préjudicielles

1) Le droit de l’Union européenne (et plus particulièrement le principe de libre administration des autorités publiques et le prin-
cipe d’équivalence substantielle des divers modes d’attribution et de gestion des services relevant des administrations) fait-il 
obstacle à une réglementation nationale (telle que celle de l’article 192, paragraphe 2, du Code des marchés publics, décret 
législatif no 50 de 2016) qui place les attributions in house sur un plan subordonné et exceptionnel par rapport aux attributions 
par la passation de marchés publics: i) en n’autorisant ces attributions que dans le cas où la défaillance du marché pertinent est 
démontrée, et ii) en imposant en tout état de cause à l’administration qui entend réaliser une attribution sous le régime de la 
délégation inter-organique de fournir une motivation spécifique quant aux avantages qui sont, pour la collectivité, liés à ce 
mode d’attribution ?



27.5.2019 FR Journal officiel de l'Union européenne C 182/7

2) Le droit de l’Union européenne (et en particulier l’article 12, paragraphe 3, de la directive 2014/24/UE (1) en matière d’attribu-
tion in house en régime de contrôle analogue conjoint entre plusieurs administrations) fait-il obstacle à une réglementation 
nationale (telle que celle de l’article 4, paragraphe 1, du Texte Unique sur les sociétés à participation [publique] — décret législa-
tif no 175 de 2016 –) qui empêche une administration d’acheter dans un organisme dont les actionnaires sont d’autres adminis-
trations des participations au capital (en tout état de cause insusceptibles de garantir le contrôle ou un pouvoir de blocage) 
lorsque ladite administration entend néanmoins acquérir plus tard une position de contrôle conjoint et donc la possibilité de 
procéder à des attributions directes en faveur de l’organisme dont le capital est détenu par plusieurs administrations ?

(1) Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE (JO 2014 L 94, p. 65).
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Questions préjudicielles

1) Le droit de l’Union européenne (et plus particulièrement le principe de libre administration des autorités publiques et le prin-
cipe d’équivalence substantielle des divers modes d’attribution et de gestion des services relevant des administrations) fait-il 
obstacle à une réglementation nationale (telle que celle de l’article 192, paragraphe 2, du Code des marchés publics, décret 
législatif no 50 de 2016) qui place les attributions in house sur un plan subordonné et exceptionnel par rapport aux attributions 
par la passation de marchés publics: i) en n’autorisant ces attributions que dans le cas où la défaillance du marché pertinent est 
démontrée, et ii) en imposant en tout état de cause à l’administration qui entend réaliser une attribution sous le régime de la 
délégation inter-organique de fournir une motivation spécifique quant aux avantages qui sont, pour la collectivité, liés à ce 
mode d’attribution ?
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